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A l’appel de la Région Nouvelle-Aquitaine et de l’État, les acteurs des différents mail-
lons de la chaîne alimentaire régionale – producteurs, transformateurs et distributeurs 
– dans toutes leurs diversités, s’engagent pour une alimentation durable, locale, saine 
et équitable en Nouvelle-Aquitaine.
Notre ambition en matière d’alimentation durable pour tous est indissociable du dé-
veloppement en Nouvelle-Aquitaine de modes de production et de distribution plus 
sobres, plus respectueux de l’environnement et de la santé, mais aussi des produits de 
qualité et des circuits courts et/ou de proximité.
Dans la suite de la feuille de route « Agriculture, Alimentation et Territoires, pour une 
alimentation durable et locale en Nouvelle-Aquitaine », les signataires de ce Pacte sou-
haitent investir l’acte II de cette feuille de route à travers un engagement renouvelé et 
renforcé dans le cadre de la relance. 

1. 

des produits  
qui garantissent une 

rémunération au juste 
prix des producteurs 

dans un souci de 
répartition équitable 
de la valeur sur toute 
la chaîne alimentaire

2. 

des produits  
locaux et des 

produits de qualité, 
accessibles à tous

3.
 des produits 

respectueux de 
l’environnement et 
des produits sains

4. 

des acteurs  
engagés  

et solidaires

Etre solidaire avec les acteurs les plus touchés 
par la crise sanitaire et ses conséquences 
économiques en soutenant notamment 
les acteurs, entreprises et filières les plus 
impactées, ainsi que les consommateurs les 
plus en difficultés.

Créer et partager la valeur ajoutée dans un 
souci de juste répartition garantissant la juste 
rémunération des producteurs et l’accès à 
une alimentation de qualité pour tous.

Développer les produits locaux et de qualité 
dans tous les circuits de distribution et 
marchés régionaux avec une attention 
particulière à celui de la restauration 
collective publique.

 Relocaliser l’économie alimentaire dans une 
approche territoriale. 

PRODUITS  LOCAUX  ET  DE QUALITÉ
TERRITOIRES

SOLIDARITÉPARTAGE  VALEUR  AJOUTÉE

Un Pacte Alimentaire Nouvelle-Aquitaine pour  
une alimentation durable  

qui s’appuie sur

4 
OBJECTIFS 
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Ce Pacte Alimentaire Nouvelle-Aquitaine s’intègre pleinement dans les ambitions 
de la feuille de route régionale Néo Terra par laquelle la Région Nouvelle-Aquitaine 
affirme son objectif d’accompagnement de l’effort de transition en termes énergétique, 
écologique et agricole à l’horizon 2030. 
Le Pacte Alimentaire constitue en effet un des leviers d’action pour faire face aux 
mutations des modèles de production agricole, et relever les défis environnementaux 
et du changement climatique, tout en s’adaptant aux nouvelles attentes sociales et 
sociétales. 

A travers ce Pacte, ce sont également les engagements pris lors des États Généraux de 
l’Alimentation et transcrits dans la loi EGalim qui visent à relancer la création de valeur et en 
assurer l’équitable répartition, permettre aux agriculteurs de vivre dignement de leur travail par 
le paiement de prix justes, accompagner la transformation des modèles de production afin de 
répondre davantage aux attentes et aux besoins des consommateurs et promouvoir les choix 
de consommation privilégiant une alimentation saine, sûre et durable.

Cette nouvelle feuille de route 
articulée autour de ces do-
maines d’actions identifiés 
comme stratégiques par les si-
gnataires du Pacte Alimentaire 
en précisera :

•  le plan d’actions sur 2021–
2025 et également la gouver-
nance associée à son suivi et 
son pilotage ;

•  elle identifiera aussi les dispo-
sitifs et outils d’accompagne-
ment mobilisables afin d’en 
assurer la réussite ; 

•  des groupes de travail asso-
ciant un partenariat plus large 
seront mis en place et notam-
ment un comité de pilotage 
spécifiquement dédié au dé-
veloppement de l’approvision-
nement en produits locaux, 
bio et de qualité en restaura-
tion collective publique.

c’est

DAS 1 >  favoriser les circuits de proximité et la vente 
directe ;

DAS 2 >  faciliter les initiatives des territoires concourant à la 
relocalisation de l’économie par le développement 
de circuits alimentaires locaux ;

DAS 3 >  structurer l’offre et organiser les filières pour 
répondre aux demandes des différents marchés 
régionaux (grande distribution, restauration hors 
domicile dont restauration collective publique, 
commerces de proximité, e-commerce) ;

DAS 4 >  éveiller, informer et former les acteurs et les 
consommateurs ;

DAS 5 >  favoriser la solidarité et la citoyenneté alimentaire.

5 
DOMAINES D’ACTIONS 
STRATÉGIQUES (DAS) 

1 
PLAN D’ACTIONS  

structuré autour de 

1
nouvelle 

FEUILLE DE ROUTE
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LES 5 DAS 
DOMAINES D’ACTIONS STRATÉGIQUES 

Soutenir le développement de l’agriculture régionale de proximité et 
de qualité pour créer de la valeur dans les exploitations agricoles et 
renforcer les liens producteurs – consommateurs :
>  développer la transformation et la commercialisation par les agriculteurs 

permettant la diversification de l’activité et la création de valeur ajoutée ;

>  développer des ateliers de transformation collectifs agroalimentaires 
pour développer la valeur ajoutée et l’offre en produits de proximité ;

>   développer les magasins collectifs et de producteurs ;

>  professionnaliser et sensibiliser les acteurs.

DAS 1 FAVORISER LES CIRCUITS  
DE PROXIMITÉ ET LA VENTE DIRECTE

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA
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Développer l’approvisionnement en produits locaux de qualité dans 
une démarche collective et territorialisée :
>  encourager le développement des démarches territoriales dont les Projets 

Alimentaires Territoriaux (PAT) pour faire des territoires les moteurs de la 
relocalisation de l'agriculture et d'une alimentation saine, sûre et locale ;

>  relocaliser l’alimentation et renforcer la souveraineté alimentaire en 
soutenant les projets de production et de transformation ancrés sur les 
territoires et s’inscrivant dans des dynamiques territoriales (amont – aval) ;

>  accompagner l’installation et la diversification des producteurs pour 
répondre à un besoin identifié sur un territoire ;

>   structurer la demande d’un territoire et l’organisation de la logistique locale.

FACILITER LES INITIATIVES DES TERRITOIRES  
ET LES DYNAMIQUES TERRITORIALES  
CONCOURANT À LA RELOCALISATION DE L’ÉCONOMIE  
PAR LE DÉVELOPPEMENT DE CIRCUITS ALIMENTAIRES LOCAUX 

DAS 2

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA
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Améliorer les connaissances sur l’ancrage territorial de la filière alimentaire pour soutenir 
l’accompagnement du développement, de l’innovation et renforcer les liens de confiance entre 
consommateurs, citoyens et producteurs/transformateurs/distributeurs :
>  valoriser et faire connaître les produits locaux auprès des consommateurs et auprès des producteurs ;

>  éduquer et informer les jeunes et le grand public aux principes d’une alimentation durable, expliquer et 
informer sur la filière alimentaire et ses produits, sensibiliser au rôle de l’alimentation sur la santé ;

>  mobiliser et accompagner les pratiques des agriculteurs et des entreprises agroalimentaires 
de transformation et de distribution en faveur de l’environnement et du développement durable 
(Responsabilité Sociétale - RSE) - en valorisant le lien entre alimentation durable et alimentation de 
proximité ;

>  soutenir l’innovation et la recherche dans les pratiques agricoles et agroalimentaires en lien avec 
l’ancrage territorial des filières alimentaires, l’amélioration de la qualité nutritionnelle et de la naturalité 
des produits, l’amélioration de la transparence de la chaîne alimentaire ;

>  accompagner l’emploi – formation et l’attractivité des métiers agricoles et agroalimentaires, former 
les professionnels et futurs professionnels, notamment de la restauration, aux principes et pratiques 
favorisant l’alimentation durable et locale.

ÉVEILLER, INFORMER ET FORMER  
LES ACTEURS ET LES CONSOMMATEURSDAS 4

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA

Structurer les pratiques à forte utilité sociale et écologique en faveur d’un mode d’alimentation 
plus sain, solidaire et accessible à tous : 
>  favoriser l’émergence d’initiatives impliquant citoyens et entreprises en faveur d’une alimentation durable 

de qualité, et accompagner les initiatives solidaires envers les acteurs et filières en difficultés ;

>  identifier les facteurs de succès des actions solidaires créatrices d’emplois et les solutions innovantes de 
coopération pour un changement d’échelle ;

>  structurer et développer les systèmes d’alimentation solidaires et résilients dans les territoires en 
expérimentant des solutions innovantes et en développant la coopération au travers de projets portés 
par les acteurs de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) pour re-territorialiser le système alimentaire et 
favoriser la création d’emplois, notamment sur l’activité maraîchage.

DAS 5 FAVORISER LA SOLIDARITÉ  
ET LA CITOYENNETÉ ALIMENTAIRE
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Développer l’approvisionnement en produits locaux de qualité dans 
les différents marchés régionaux et infra régionaux (restauration 
collective publique, hors foyer, grande distribution, commerces de 
proximité, e-commerce) :
>  approvisionner la restauration collective publique en produits locaux et 

en produits bio ;

>  fournir les lycées en produits locaux et en produits bio ;

>  structurer l’offre ou les filières pour répondre à la segmentation des 
marchés régionaux (Restauration Hors Domicile, commerciale et 
collective, marchés traditionnels, grande distribution) ;

>  élaborer de nouvelles solutions logistiques et numériques.

DAS 3 STRUCTURER L’OFFRE ET ORGANISER LES FILIÈRES  
POUR RÉPONDRE AUX DEMANDES DES MARCHÉS 
RÉGIONAUX (APPROCHE RÉGIONALE)
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> La feuille de route 2018-2020 pour une alimentation durable en Nouvelle-Aquitaine 
nouvelle-aquitaine.fr/toutes-actualites/agriculture-pour-alimentation-durable-
en-nouvelle-aquitaine.html#gref

> Le site du guide des aides de la Région Nouvelle-Aquitaine 
les-aides.nouvelle-aquitaine.fr

> Le site de la DRAAF  
draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Ancrage-territorial

RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE
Direction Agriculture Agroalimentaire Pêche  

circuitscourts@nouvelle-aquitaine.fr
Tel: 05 49 55 68 55 / 05 57 57 01 74

Direction Économie Sociale et Solidaire (ESS)  
innovation.sociale@nouvelle-aquitaine.fr

Tel : 05 57 57 72 13

Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Attractivité Régionale (DATAR) 
Direction de l’Ingénierie et de l’Action Territoriale

naqui.fr/polterritoriale-vosinterlocuteurs

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE  
ET DE LA FORÊT NOUVELLE-AQUITAINE (DRAAF)

SRAL (Service régional de l’alimentation) - Unité alimentation 
sral.draaf-nouvelle-aquitaine@agriculture.gouv.fr 

Tel : 05 56 00 43 75

SREAA (Service Régional d’Économie Agricole et Agroalimentaire)
iaa.draaf-nouvelle-aquitaine@agriculture.gouv.fr 

Tel : 05 56 00 42 61

Fédération du Commerce et de la Distribution  
FCD Nouvelle-Aquitaine
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APLUS D’INFORMATIONS

entreprises.nouvelle-aquitaine.fr
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